
 
 
  
 

A P P E L  À  P R O J E T S  5    
U N  A P P U I  À  L A  R E C H E R C H E  E N  É C O N O M I E  C I R C U L A I R E   

 

 
D É C O U V E R T E  

 
I M P A C T  

 
T R E M P L I N  

15 000 $ 30 000$ 45 000$ 
sur 1 an sur 1 à 2 ans sur 2 ans 

Contribution à l’avancement des 
connaissances scientifiques en 

économie circulaire 

 

Contribution à structurer  
une démarche en économie 

circulaire pour le Québec 

 

Contribution ambitieuse à la 
recherche en économie 

circulaire avec un effet levier 

 

Condit ions d’admissibilité  

• Le projet doit être déposé par un.e membre régulier.ère du RRECQ  

• Le projet doit prévoir l’implication d’au moins un.e étudiant.e1 collégiale, baccalauréat, deuxième 
ou troisième cycle ou postdoctorant.e ou un.e professionnel.le  de recherche2   

• Le projet doit inclure une réflexion sur les aspects d’équité, diversité et inclusion (EDI), en accord 
avec les Fonds de recherche du Québec (FRQ)3  

• Le projet doit s’inscrire dans les axes de la programmation scientifique du RRECQ   

• Les projets IMPACT et TREMPLIN doivent s’inscrire dans l’un des 13 TPS du RRECQ  

• Le projet doit avoir une durée maximale d'un ou deux ans, selon le programme de financement 
avec un démarrage au plus tard 11 mois après la date de soumission  

• La chercheuse principale ou le chercheur principal peut présenter un maximum d’un seul projet 
dans le cadre de l’appel à projets 5, soit pour les programmes DÉCOUVERTE, IMPACT ou 
TREMPLIN.   

------------------------------------------------ 

1 À noter qu'il est préférable d'avoir déjà identifié le.s étudiant.e.s à ce stade, mais ce n'est pas nécessaire pour l'octroi du 
financement. 

2 Le RRECQ accorde une importance particulière à la formation des étudiants. Si votre projet nécessite l'implication de 
professionnel.le.s de la recherche, veuillez expliquer les raisons justifiant cette décision. 

3 L’Annexe A présente les principes de base en EDI tel que définis par les FRQ ainsi que la prise en compte des principes d’EDI 
au sein du RRECQ 

https://rrecq.ca/la-recherche/thematiques-et-projets-structurants/
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0BCritères d’évaluation 
 

 

Part ie A : Projet de recherche 

DÉCOUVERTE : 3 pages  
IMPACT : 4 pages 
TREMPLIN : 4 pages 

   

50% 30% 30% 

• Objectifs du projet clairement énoncés et en adéquation avec la 
mission et les axes de recherche du RRECQ (établir le(s) lien(s) 
avec le(s) sous-objectif(s) des axes de recherche) 

• • • 

• Contributions du projet de recherche à l’avancement des 
connaissances scientifiques liées à l’économie circulaire (ÉC) • • • 

• Originalité de la recherche, caractère novateur et possibilité de 
produire de nouvelles connaissances scientifiques • • • 

• Détail et réalisme de l’échéancier de réalisation • • • 

• Justification et bien-fondé du budget demandé • • • 

• Contribution du projet de recherche à l'atteinte des objectifs et à la 
mise en œuvre de la programmation scientifique en s’inscrivant dans 
l’une ou des thématiques et projets structurants du RRECQ 

 • • 

• Le projet de recherche s’appuie sur une approche transversale 
favorisant les liens et les synergies inter-axes   • • 
 

  

 

 
 

 

 

  

https://rrecq.ca/la-recherche/thematiques-et-projets-structurants/
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Part ie B : Transfert  et retombées 

DÉCOUVERTE : 1 page 
IMPACT : 2 pages 
TREMPLIN : 3 pages 

   

20% 40% 30% 

• Description des moyens de transfert, diffusion et dissémination  • • • 
• Description des livrables et du potentiel de retombées pour le RRECQ et 

pour l’avancement des connaissances scientifiques liées à l’ÉC • • • 

• Description de l’encadrement des étudiant.e.s pendant le projet  •   

• Description de l’accompagnement et de l’encadrement des étudiant.e.s 
dans le projet permettant à chacun de développer ses compétences en 
recherche et ses compétences professionnelles (p. ex., leadership, 
communication, collaboration, entrepreneuriat) 1 

 • • 

• Contribution à structurer une démarche d'économie circulaire 
avec démonstration de la pérennité des résultats  

 • • 

• Réflexion sur le potentiel et les limites de la mise à l’échelle ou de la 
reproductibilité des résultats   

 • • 

• Démonstration (qualitative/quantitative) de l’ambition et de l’envergure du 
projet de recherche pour maximiser les retombées pour RRECQ et 
l’impact des suites escomptées au projet de recherche (p. ex., 
publications, étudiant.e.s formé.e.s, transfert des connaissances vers les 
utilisateurs / milieu preneur, etc.). ** 

 • • 

• Effet levier du montage financier en prévision des demandes de 
financement prévues avec d’autres programmes   • 

    
 

** Les projets TREMPLIN doivent être de nature nettement plus ambitieuse, avec une portée plus 
structurante et des retombées de plus grand impact que les projets IMPACT. Les projets TREMPLIN sont 
destinés à soutenir des initiatives de recherche de grande envergure qui ont le potentiel de transformer le 
domaine et de générer des résultats significatifs à court et à long terme. Il est attendu que les projets 
TREMPLIN démontrent une vision audacieuse, une approche novatrice et une capacité à mobiliser des 
ressources et des partenaires stratégiques.  
 

 
*  
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Part ie C : Équipe du projet de recherche 

DÉCOUVERTE : ½ page 
IMPACT : ½ page 
TREMPLIN : 1 page 

   

20% 20% 30% 

• Démonstration de la complémentarité et valeur ajoutée de l’équipe, 
notamment entre les membres régulier.ières du RRECQ  • • • 

• Explication de la synergie, co-construction et degré d’implication  
entre les membres de l’équipe et, s’il y a lieu, les utilisateurs de la 
recherche 

• • • 

• Diversification de l'équipe (ex. disciplines, secteurs, milieu preneurs, 
inter-axes, inter-établissement) 

 • • 

 

 

Part ie D : Équité, diversité et inclusion 

DÉCOUVERTE : ½ page 
IMPACT : ½ page 
TREMPLIN : 1 page 

   

10% 10% 10% 

• Démonstration de l’effort de l’équipe pour atteindre une composition 
inclusive et diversifiée, ou pour se lier avec des partenaires en 
tenant compte de considérations EDI 

• • • 

• Contribution détaillée à l’EDI dans la construction du projet ou de la 
question de recherche. (Dans le cas où les critères EDI ne peuvent 
s’intégrer au projet, une justification détaillée devra être fournie. 
Selon la qualité de cette justification, les points pour ce critère 
pourront être octroyés.) 

• • • 

• Description des mesures concrètes pour tenir compte d’aspects EDI 
dans la diffusion des connaissances  

• • • 

• Prise en compte des questions d’ÉDI dans le plan de 
développement des compétences de.s étudiant.e.s 

 • • 
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